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92e séance 

ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Projet de loi relatif à l’accélération  
de la production d’énergies renouvelables 

Texte adopté par la commission – no 526 

Après l’article 3 (amendements appelés par priorité)  
(suite) 

Amendement no 723  présenté par M. Dive, M. Vincendet, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Ray, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Nury, M. Vatin, Mme Frédérique Meunier, M. Bourgeaux, 
M. Cinieri, M. Taite, M. Descoeur, Mme Genevard, 
M. Vermorel-Marques, M. Boucard, M. Viry, Mme Gruet, 
M. Rolland, M. Neuder, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Schellenberger et M. Minot. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 314–8 du code de l’énergie est ainsi 

rétabli : 
« Art. L. 314–8. – Le conseil départemental définit, après 

consultation des communes, des zones d’interdiction de 
l’éolien, au sein desquelles aucune installation de production 
d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ne peut 
faire l’objet de l’autorisation environnementale prévue par les 
articles L. 181–1 et suivants du code de l’environnement. ». 

II. – Le premier alinéa du 3° du I de l’article L. 222–1 du 
code de l’environnement est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Le schéma régional éolien respecte les zones 
d’interdiction de l’éolien mentionnées à l’article L. 314–8 
du code de l’énergie. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 157  présenté par M. Descoeur, M. Dive, 
M. Rolland, M. Ray, Mme Frédérique Meunier et M. Nury, no  

935  présenté par M. Bony et M. Kamardine et no 1185  présenté 
par M. Bourgeaux. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–28–2 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « le 

maire de la commune d’implantation du projet » sont 
remplacés par les mots : « chacun des maires mentionnés 
au premier alinéa » ; 

2° L’avant-dernier alinéa est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : « Tout conseil municipal d’une commune 
mentionnée au deuxième alinéa peut alors, sous un mois, 
écarter le projet. À défaut, l’instruction du projet se 
poursuit. » 

Amendement no 2768  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Marleix, Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme D’Intorni, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Dumont, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
Mme Gruet, M. Habert-Dassault, M. Meyer Habib, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, M. Kamardine, 
M. Le Fur, Mme Louwagie, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Minot, M. Neuder, 
M. Pauget, Mme Petex-Levet, M. Portier, M. Pradié, 
Mme Périgault, M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, 
M. Seitlinger, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, 
M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vincendet et M. Viry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le code de l’environnement est ainsi modifié :  
1° L’article L. 181-3 est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – L’autorisation environnementale ne peut être 

accordée pour les projets d’installations de production d’élec-
tricité à partir de l’énergie mécanique du vent lorsqu’au 
moins une des communes consultées en application des 
articles L. 181–10 et L. 181–28–2 émet un avis défavorable. » 

2° L’article L. 181–28–2 est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
– à la première phrase, les mots : « le maire de la commune 

d’implantation du projet » sont remplacés par les mots : 
« chacun des maires mentionnés au premier alinéa » ; 

– à la seconde phrase, les mots : « le maire est réputé avoir 
renoncé à adresser ses » sont remplacés par les mots : « les 
maires sont réputés avoir renoncé à adresser leurs ». 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : « Tout conseil municipal d’une commune 
mentionnée à l’alinéa précédent peut alors, sous un mois, 
écarter le projet. À défaut, l’instruction du projet se 
poursuit ». 
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Amendement no 1990  présenté par M. Ciotti, M. Cinieri, 
M. Cordier, M. Descoeur, M. Forissier, M. Le Fur, 
M. Emmanuel Maquet, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, 
M. Pauget, M. Portier, M. Ray, Mme Serre, M. Vermorel- 
Marques, Mme Corneloup, Mme Valentin et Mme Anthoine. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
La sous-section 4 de la section 6 du chapitre unique du 

titre VIII du livre Ier du code de l’environnement est 
complétée par un article L. 181–28–3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 181–28–3. – L’autorisation environnementale 
mentionnée au présent chapitre ne peut être accordée pour 
les projets d’installations de production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent, lorsque au moins une des 
communes consultées en application des articles R. 181–38 
et R. 181–54–4 du présent code émet un avis défavorable. » 

Amendement no 53  présenté par M. Rancoule, 
Mme Auzanot, Mme Mathilde Paris, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Bryan Masson, Mme Roullaud, M. Ville-
dieu, M. Taché de la Pagerie, M. Tivoli, M. Taverne, 
M. Sabatou, Mme Sabatini, M. Salmon, M. Ménagé, 
M. Schreck, Mme Robert-Dehault, Mme Pollet, Mme Ranc, 
M. Hébrard, M. Marchio, M. Rambaud, Mme Lechanteux, 
M. Pfeffer, Mme Parmentier, Mme Mélin, M. Odoul, 
M. Meurin, M. Muller, Mme Menache, M. Meizonnet, 
M. Mauvieux, M. Loubet, Mme Alexandra Masson, 
Mme Martinez, M. Lopez-Liguori, M. Guitton, Mme Laporte, 
M. Lottiaux, Mme Loir, Mme Lorho, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Jacobelli, Mme Le Pen, Mme Lavalette, 
M. Jolly, M. Falcon, Mme Dogor-Such, M. Frappé, 
M. Houssin, Mme Hamelet, M. Guiniot, M. Grenon, 
M. Gonzalez, Mme Grangier, M. Dessigny, 
Mme Florence Goulet, M. Girard, M. Gillet, M. Giletti, 
Mme Galzy, M. Dragon, M. François, Mme Engrand, 
M. Chenu, M. Boccaletti, Mme Diaz, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. Berteloot, Mme Colombier, M. Allisio, M. Chudeau, 
M. Bovet, M. Catteau, M. Cabrolier, M. Buisson, 
Mme Bordes, M. Bilde, Mme Blanc, M. Barthès, M. Blairy, 
M. Baubry, M. Ballard, M. Bentz et M. Beaurain. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 181–31 du code de l’environnement, il est 

inséré un article L. 181–31–1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 181–31–1. – L’autorisation environnementale ne 

peut être accordée en cas d’avis défavorable du conseil 
municipal de la commune sur laquelle est prévue l’implan-
tation d’une installation dans le cadre d’un projet soumis à 
évaluation environnementale portant sur une installation de 
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent. 

« L’autorisation ne peut pas non plus être accordée en cas 
d’avis défavorable de la moitié au moins des conseils munici-
paux des communes autres que celle prévue pour l’implan-
tation de l’installation saisies en application du V de 
l’article L. 122–1. 

« Tout avis défavorable doit être spécialement motivé au 
regard des incidences probables du projet sur le voisinage et 
sur l’environnement. 

« Les avis prévus par le présent article qui n’ont pas été 
rendus à l’expiration du délai fixé en application du V de 
l’article L. 121–1 sont présumés favorables. » 

Amendement no 2871  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Marleix, Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 

M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme D’Intorni, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Dumont, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
Mme Gruet, M. Habert-Dassault, M. Meyer Habib, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, M. Kamardine, 
M. Le Fur, Mme Louwagie, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Minot, M. Neuder, 
M. Pauget, Mme Petex-Levet, M. Portier, M. Pradié, 
Mme Périgault, M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, 
M. Seitlinger, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, 
M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vincendet et M. Viry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181-3 du code de l’environnement est complété 

par un III ainsi rédigé : 
« III. – L’autorisation environnementale ne peut être 

accordée pour les projets d’installations de production d’éner-
gies renouvelables ou de leurs ouvrages connexes déposés en 
dehors des zones d’accélération définies à l’article L. 141–5–3 
du code de l’énergie, lorsqu’au moins une des communes 
consultées en application des articles R. 181-38 et R. 181-54- 
4 du présent code émet un avis défavorable. » 

Amendement no 1730  présenté par M. Le Fur, 
M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Dubois, M. Forissier, Mme Gruet, 
M. Kamardine, Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, 
M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et Mme Anthoine. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 515–44 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’autorisation d’exploiter ne peut pas être accordée si au 

moins une des communes consultées a émis un avis défavo-
rable à l’installation d’un parc éolien. » 

Amendement no 1735  présenté par M. Le Fur, 
M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Forissier, Mme Gruet, M. Kamardine, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Taite, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et Mme Anthoine. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa du V de l’article L. 122–1 du code 

de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« L’autorisation environnementale ne peut être accordée 

pour les projets d’installations de production d’électricité à 
partir de l’énergie mécanique du vent lorsqu’au moins une 
des communes consultées en application du présent V a émis 
un avis défavorable. » 

Amendement no 2747  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Marleix, Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme D’Intorni, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Dumont, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
Mme Gruet, M. Habert-Dassault, M. Meyer Habib, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, M. Kamardine, 
M. Le Fur, Mme Louwagie, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Minot, M. Neuder, 
M. Pauget, Mme Petex-Levet, M. Portier, M. Pradié, 
Mme Périgault, M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, 
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M. Seitlinger, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, 
M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vincendet et M. Viry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Avant le dernier alinéa de l’article L. 181–28–2 du code de 

l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La commune d’implantation délibère dans un délai d’un 

mois sur les évolutions proposées par le porteur de projet. En 
cas de décision défavorable, la demande d’autorisation 
environnementale ne peut être déposée. » 

Amendement no 1284  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–28–2 du code de l’environnement est 

ainsi modifié : 
1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : 

« I. – » ; 
2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 
b) La première phrase est ainsi modifiée : 
– les mots : « l’envoi » sont remplacés par les mots : « la 

réception » ; 
– après le mot : « technique », sont insérés les mots : 

« mentionné au I » ; 
– les mots : « ses observations » sont remplacés par les 

mots : « son avis » ; 
c) À la fin de la seconde phrase, les mots : « renoncé à 

adresser ses observations » sont remplacés par les mots : 
« adressé un avis défavorable » ; 

3° Après le deuxième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’avis défavorable du conseil municipal fait obstacle au 
dépôt de la demande d’autorisation environnementale. 

« III. – Dans un délai d’un mois à compter de la réception 
du résumé non technique mentionné au I et après délibéra-
tion du conseil municipal, les maires des communes limitro-

phes adressent au porteur de projet ses observations sur le 
projet. En l’absence de réaction passé ce délai, les maires sont 
réputés avoir adressé une observation négative. 

« Les observations mentionnées à l’alinéa précédent 
peuvent être émises, lorsqu’elles sont identiques, par un 
groupement de maires de communes limitrophes au sein 
duquel est désigné un mandataire aux fins de les adresser 
au porteur de projet. » 

4° L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : « dans 
le cas où l’avis mentionné au II est favorable ou n’a pas 
encore été rendu » ; 

5° Le dernier alinéa est supprimé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 605  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bonnivard, M. Cinieri, M. Descoeur, M. Forissier, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Seitlinger, 
M. Taite, M. Vermorel-Marques, M. Vatin, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry, Mme Anthoine, M. Bazin, M. Ciotti, 
Mme D’Intorni et M. Juvin et no 726  présenté par M. Dive, 
M. Vincendet, M. Ray, Mme Frédérique Meunier, 
M. Bourgeaux, Mme Genevard, M. Boucard, Mme Gruet, 
M. Rolland, Mme Bazin-Malgras, M. Schellenberger et 
M. Minot. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Les conseils municipaux des communes rattachées au règle-
ment national d’urbanisme disposent d’un droit de véto dans 
la décision d’implantation de tout projet d’énergies renouve-
lables nécessaire à la transition énergétique. 

Amendement no 1661  présenté par M. Odoul, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Le maire d’une commune faisant l’objet d’un projet 
d’installation d’un parc éolien peut faire l’usage d’un droit 
de veto et s’opposer à son installation. 
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Amendement no 1013  présenté par Mme Engrand et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Au début de la section 4 du chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l’environnement, est ajouté un article L. 123– 
19–8 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 123–19–8 A. – Il incombe aux communes, dont 
les citoyens ont pu se prononcer lors d’une participation 
publique effectuée en application du présent chapitre, d’orga-
niser un référendum local sanctionnant l’autorisation du 
projet concerné. Lorsque les citoyens de communes diffé-
rentes doivent se prononcer sur le même projet et qu’un rejet 
a été prononcé par les citoyens de l’une d’entre elles, il 
s’impose. 

« Sans préjudice de l’article L.O. 1112–6 du code général 
des collectivités territoriales, le projet est suspendu jusqu’à ce 
que les citoyens de la commune aient pu se prononcer au 
cours d’un referendum local. 

« Par dérogation à l’article L.O. 1112–5 du même code, les 
dépenses liées à l’organisation du référendum local sont à la 
charge du responsable du projet. » 

Amendement no 2978  présenté par M. Gernigon, 
M. Marcangeli, M. Albertini, Mme Bellamy, M. Benoit, 
Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot, 
Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, Mme Kochert, 
M. Lamirault, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, M. Mesnier, Mme Moutchou, M. Patrier- 
Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, 
M. Villiers et Mme Violland. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 131–6 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« En matière de transition énergétique, l’agence et la région 

volontaire concluent une convention de transition énergé-
tique régionale qui définit la durée de la délégation, recense 
les zones prévues à l’article L. 141–5–3 du code de l’énergie, 
définit le montant des subventions et concours délégués à la 
région, les critères d’attribution des aides, les objectifs à 
atteindre ainsi que les modalités de règlement des charges 
afférentes à cette délégation. » 

Amendement no 1397  présenté par M. Ballard, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–9 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Si, à l’issue d’une enquête publique, un avis défavorable a 

été rendu sur un projet d’implantation d’installations de 
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent, le conseil municipal se prononce de nouveau par délibé-
ration motivée s’il convient de donner suite au projet. Cette 
nouvelle délibération annule et remplace la précédente 
délibération d’autorisation du projet et permet ainsi de l’inté-
grer ou pas dans les zones d’accélération pour l’implantation 
des énergies renouvelables au sens du I de l’article 3 de la loi 
no du relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables. » 

Amendement no 1520  présenté par M. Jumel, 
M. Wulfranc, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–9 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour les projets d’installations de production d’énergies 

renouvelables terrestre, à l’issue de la phase de consultation 
du public de l’autorisation environnementale mentionnée au 
2° du présent article, si les observations et propositions du 
public ou le cas échéant le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur, sont manifestement défavorables au 
projet, le conseil municipal de la commune concernée par le 
projet d’implantation, peut alors se prononcer par délibéra-
tion motivée, soit en rendant un avis favorable, qui autorise la 
phase de décision de la demande d’autorisation environne-
mentale, soit en rendant un avis défavorable qui annule la 
demande d’autorisation environnementale. » 

Amendement no 602  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bonnivard, M. Cinieri, M. Descoeur, M. Forissier, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Seitlinger, 
M. Taite, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme D’Intorni, M. Ciotti et 
M. Juvin. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article L. 181–10 du code de l’environnement est 

complété par un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Dès le début de la phase d’enquête publique, le préfet 

demande l’avis du conseil municipal des communes sur le 
territoire desquelles se situe le projet ainsi que de celles dont 
le territoire est susceptible d’être affecté par le projet, celui des 
départements concernés par le projet qu’il estime intéressés 
par le projet, notamment au regard des incidences environ-
nementales notables de celui-ci sur leur territoire. » 

Amendement no 1285  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
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Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–28–2 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Nonobstant les dispositions du code général des collecti-

vités territoriales, les projets d’installation de production 
d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent 
relevant du 2° de l’article L. 181–1 peuvent faire l’objet 
d’une consultation locale organisée par la commune 
concernée et les communes limitrophes. Les modalités de 
cette consultation sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 1292  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Nonobstant les dispositions du code général des collecti-

vités territoriales, tout projet d’installation de production 
d’énergie renouvelable peut faire l’objet d’une consultation 
locale organisée par la commune concernée et les communes 
limitrophes. Les modalités de cette consultation sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

Amendement no 1293  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 

Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
À titre expérimental jusqu’au 31 décembre 2026, nonobs-

tant les dispositions du code général des collectivités territo-
riales, tout projet d’installation de production d’énergie 
renouvelable peut faire l’objet d’une consultation locale 
organisée par la commune concernée et les communes 
limitrophes. Les modalités de cette consultation sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

Amendement no 686  présenté par M. Pfeffer, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Tout projet d’implantation d’éoliennes dans une 

commune nécessite la validation par un scrutin secret à la 
majorité absolue du conseil municipal. 

Amendement no 319  présenté par M. Minot, Mme Gruet, 
M. Nury, Mme Périgault, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Cinieri, Mme Frédérique Meunier, M. Dive, M. Boucard, 
Mme Anthoine, Mme Genevard, M. Bazin, M. Descoeur, 
M. Vermorel-Marques et M. Neuder. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 515–44 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : « Les installations terres-
tres de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent soumises à évaluation environnementale en applica-
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tion du II de l’article L. 122–1 du présent code ne peuvent 
être implantées que sur avis conforme du maire de la 
commune d’implantation du projet. » 

Amendement no 320  présenté par M. Minot, Mme Gruet, 
M. Nury, Mme Périgault, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Cinieri, Mme Frédérique Meunier, M. Dive, M. Boucard, 
Mme Anthoine, Mme Genevard, M. Bazin, M. Descoeur, 
M. Vermorel-Marques et M. Neuder. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 515–44 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : « Les installations terres-
tres de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent soumises à évaluation environnementale en applica-
tion du II de l’article L. 122–1 du présent code ne peuvent 
être implantées que sur avis conforme du maire de la 
commune d’implantation du projet, et sur l’avis consul-
tatif des maires des communes limitrophes directement 
impactées par le projet. » 

Amendement no 1719  présenté par M. Le Fur, 
M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Forissier, Mme Gruet, M. Kamardine, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Taite, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et Mme Anthoine. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après la première phrase du dernier alinéa de l’article 

L. 515–44 du code de l’environnement, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : « La délivrance de l’autorisation 
d’exploiter est subordonnée à la délivrance d’un avis 
conforme de la part des conseils municipaux des 
communes sur lesquelles porte le projet et de la part des 
conseils municipaux des communes limitrophes. » 

Amendement no 2433  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Avant le dernier alinéa du 2° du II de l’article L. 229–26 du 

code de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce programme d’actions tient compte du schéma directeur 
de déploiement des énergies renouvelables prévu à l’article 
L. 141–5-3 du code de l’énergie. » 

Amendement no 2336  présenté par Mme Le Pen et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

L’article L. 515–44 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : « En Guadeloupe et 
en Martinique, les installations terrestres de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ne sont 
pas autorisées sur les parcelles dont la teneur en chlordécone 
évaluée par la direction de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt est inférieure au seuil de détection ainsi que sur les 
parcelles agricoles n’ayant pas encore fait l’objet d’une 
analyse. » 

Amendement no 1136  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article L. 515–45–1 du code de l’environne-

ment, il est inséré un article L. 515–45–2 :  
« Art. L. 515–45–2. – L’implantation des installations de 

production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent autour des moyens de détection militaire est :  

« 1° Interdite dans un rayon de 30 km ; 
« 2° Soumise à l’accord du ministère des armées dans un 

rayon de 70 km. » 
II – Dans les six mois suivant la promulgation de la 

présente loi, puis dans les quarante-huit mois, le Gouverne-
ment remet au Parlement un rapport établissant le nombre 
de zones concernées par l’implantation d’installation de 
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent autour d’un moyen de détection militaire dans un rayon 
supérieur à 30 km. Il établit le nombre d’autorisations accor-
dées par le ministère des armées pour de nouvelles implanta-
tions. Il établit les risques pour la sécurité nationale. 

Amendement no 1135  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
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Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 515–45–1 du code de l’environnement, il 

est inséré un article L. 515–45–2 ainsi rédigé :  
« Art. L. 515–45–2. – L’implantation des installations de 

production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent autour des moyens de détection militaire est :  

« 1° Interdite dans un rayon de 30 km ; 
« 2° Soumise à l’accord du ministère des armées dans un 

rayon de 70 km. »  

Amendement no 19  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Forissier, 
M. Bazin, M. Nury, Mme Dalloz, M. Vermorel-Marques, 
Mme Gruet et M. Viry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le deuxième alinéa de l’article L. 4221–1 du code 

général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Concurremment avec l’État, les départements, les 
communes et leurs groupements, il a également compétence 
pour favoriser le développement de l’exploitation des énergies 
renouvelables. » 

Amendement no 2431  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 210–1 du code de l’urba-

nisme est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils peuvent 
également être institués dans les zones d’accélération de 
l’implantation d’installation de production d’énergies renou-
velables définies à l’article L. 141–5–3 du code de l’énergie. » 

Amendement no 1689  présenté par M. Potier, M. Delau-
trette, Mme Jourdan, M. Hajjar, M. Leseul, M. Naillet, 
Mme Battistel, M. Garot, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guedj, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
La section 4 du chapitre VIII du titre Ier du livre III du 

code de l’urbanisme est complétée par un article L. 318–8–3 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 318–8–3. – Les zones mentionnées à l’article 
L. 318–8–1 constituent des zones prioritaires pour l’implan-
tation d’installations de production d’énergies renouvelables 
au sens de l’article L. 211–2 du code de l’énergie. 

« Lorsqu’une société d’économie mixte locale mentionnée à 
l’article L. 1521–1 du code général des collectivités territo-
riales, dont est actionnaire l’autorité compétente mentionnée 
à l’article L. 318–8–2, ou l’une de ses filiales, prend l’initia-
tive, avec les propriétaires de la zone, d’implanter et de gérer 
des installations de production d’énergie renouvelable telle 
que définie à l’article L. 211–2 du code de l’énergie, les 
autorisations administratives requises en vertu des disposi-
tions des codes de l’environnement et de l’urbanisme sont 
délivrées dans des conditions particulières et simplifiées 
définies par décret, dès lors qu’elles concernent l’installation : 

« 1° d’une part, des ouvrages de production d’électricité à 
partir de l’énergie solaire installés sur le sol et des équipe-
ments de production d’électricité à partir de l’énergie solaire 
installés en toiture ou en façade des bâtiments dont la 
puissance crête est inférieure à dix kilowatts ainsi que 
d’éoliennes terrestres dont la hauteur du mât et de la 
nacelle au-dessus du sol est inférieure à douze mètres ; 

« 2° et d’autre part, des ouvrages de production d’électricité 
à partir de l’énergie solaire installés sur le sol et des équipe-
ments de production d’électricité à partir de l’énergie solaire 
installés en toiture ou en façade des bâtiments dont la 
puissance crête est supérieure ou égale à dix kilowatts et 
inférieure à deux cent cinquante kilowatts ainsi que 
d’éoliennes terrestres dont la hauteur du mât et de la 
nacelle au-dessus du sol est supérieure ou égale à douze 
mètres et inférieure à cinquante mètres. 

« Les zones mentionnées à l’article L. 318–8–1 dans 
lesquelles les besoins des usagers sont couverts de manière 
substantielle par la production de ces installations sont 
dénommées : « Parc d’activités à énergies positives ». » 

Amendements identiques : 

Amendements no 389  présenté par Mme Magnier, 
M. Albertini, M. Plassard, Mme Poussier-Winsback, 
M. Villiers, Mme Félicie Gérard et Mme Violland et no 2833  
présenté par M. Vermorel-Marques, M. Cinieri, M. Kamar-
dine, M. Emmanuel Maquet, Mme Anthoine, M. Viry, 
M. Forissier, M. Vatin, M. Nury et M. Neuder. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Pour la tranche mentionnée au 2° du III de l’article 194 de 

la loi no 2021–1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets, un espace agricole occupé par une construction 
d’au moins 20 000 mètres carrés n’est pas comptabilisé 
dans la consommation d’espaces naturels, agricoles et fores-
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tiers, dès lors qu’une installation de production d’énergie 
photovoltaïque est installée sur au moins la moitié de sa 
toiture. Les modalités de mise en œuvre du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. 

Amendements identiques : 

Amendements no 390  présenté par Mme Magnier, 
M. Albertini, M. Plassard, Mme Poussier-Winsback, 
M. Villiers, Mme Félicie Gérard et Mme Violland et no 2834  
présenté par M. Vermorel-Marques, M. Cinieri, M. Kamar-
dine, M. Emmanuel Maquet, M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, 
M. Nury et M. Neuder. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Pour la tranche mentionnée au 2° du III de l’article 194 de 

la loi no 2021–1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets, seule la moitié d’un espace agricole occupé par une 
construction d’au moins 20 000 mètres carrés est comptabi-
lisée dans la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers dès lors qu’une installation de production d’énergie 
photovoltaïque est installée sur au moins la moitié de sa 
toiture. Les modalités de mise en œuvre du présent alinéa 
sont précisées par décret en Conseil d’État. 

Amendement no 2701  présenté par M. Berteloot, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Lorsque, dans une région, le rapport entre la puissance 

totale des installations terrestres de production d’électricité 
exploitant l’énergie mécanique du vent et le gisement éolien 
est plus de deux fois supérieur à ce même rapport dans une 
autre région, le permis de construire ne peut être délivré 
qu’après avis conforme du conseil régional. 

Amendement no 2705  présenté par M. Berteloot, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 

M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Sur un territoire non couvert par un document d’urba-
nisme ou sur un territoire dont les dispositions communes 
aux documents d’urbanisme prévues aux articles L. 131–1 à 
L. 135–2 du code de l’urbanisme sont applicables, le conseil 
municipal compétent ou les établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre compétents peuvent 
délimiter les secteurs dans lesquels l’implantation d’installa-
tions de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent est soumise à conditions, dès lors 
qu’elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec 
l’usage des terrains situés à proximité ou qu’elles portent 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 
à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en 
valeur du patrimoine et à l’insertion des installations dans le 
milieu environnant ou de tout autre motif jugé légitime par 
l’organe compétent. 

Amendement no 3049  présenté par M. Lenormand, 
M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Jean-Louis Bricout, M. Castel-
lani, M. Colombani, M. de Courson, Mme Descamps, 
M. Mathiasin, M. Morel-À-L’Huissier et Mme Youssouffa. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Afin que la réalisation des projets d’accélération pour 
l’implantation des énergies renouvelables, inscrits et votés 
par les élus des collectivités territoriales, soit satisfaite, 
l’État signifie une réponse sur la programmation plurian-
nuelle de l’énergie aux collectivités dans un délai de six 
mois à compter du vote de ces dernières. 

Article 1er 

1 I. – Pour les projets se rapportant aux installations et 
opérations mentionnées au II dont les demandes d’auto-
risation sont déposées dans un délai de quarante– 
huit mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, les dispositions suivantes sont applicables : 

2 1° Pour l’application de l’article L. 122–1 du code de 
l’environnement, les avis des collectivités territoriales et 
de leurs groupements et l’avis de l’autorité environne-
mentale, dès leur adoption, ou l’information relative à 
l’absence d’observation, ainsi que la réponse écrite du 
maître d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale 
sont mis à la disposition du public sur le site internet de 
l’autorité compétente lorsque cette dernière dispose d’un 
tel site ou, à défaut, sur le site de la préfecture du dépar-
tement ; 

3 2° Le 2° de l’article L. 181–5 du même code ne 
s’applique pas ; 
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4 2° bis (nouveau) Pour l’application de l’article L. 181– 
9 du même code, l’autorité administrative compétente 
peut rejeter la demande au cours de la phase d’examen 
lorsque ce dernier fait apparaître que l’autorisation ne 
peut être accordée ;  

5 3° (Supprimé) 

6 3° bis Le cas échéant, la durée de l’enquête publique 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 123–9 du 
même code est de trente jours ; 

7 3° ter Le cas échéant, le dernier alinéa du même article 
L. 123–9, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
ne s’applique pas ; 

8 3° quater, 3° quinquies et 4° (Supprimés)  

9 II. – Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités d’application du présent article. Il précise 
notamment la liste des installations et des opérations 
concernées, dans les catégories suivantes : 

10 1° La production ou le stockage d’électricité, de 
chaleur, y compris de récupération, de froid ou de gaz 
à partir des sources renouvelables ou bas–carbone 
mentionnées aux articles L. 211–2 ou L. 447–1 du 
code de l’énergie ; 

11 2° La production ou le stockage d’hydrogène renou-
velable ou bas–carbone mentionné à l’article L. 811–1 du 
même code ; 

12 3° Les installations industrielles de fabrication ou 
d’assemblage de produits ou d’équipements qui partici-
pent aux chaînes de valeur des activités ou des opérations 
mentionnées aux 1° et 2° du présent II ; 

13 4° Les travaux sur les ouvrages des réseaux de trans-
port ou de distribution d’électricité, sur les ouvrages des 
réseaux de transport ou de distribution de gaz ou 
d’hydrogène renouvelables ou bas–carbone ainsi que 
sur les réseaux de chaleur et de froid ; 

14 5° Les projets de modification d’installations indus-
trielles ayant pour objectif : 

15 a) Le remplacement de combustibles fossiles pour la 
production d’énergie ; 

16 b) L’amélioration de l’efficacité énergétique ; 

17 c) La diminution significative des émissions de gaz à 
effet de serre ; 

18 6° Les activités ou opérations de préparation de 
déchets en vue de la réutilisation, du recyclage mécanique 
ou de la valorisation autre qu’énergétique, au titre de 
l’article L. 541–1 du code de l’environnement. 

Amendement no 1612  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 

Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 236  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« quarante-huit mois », 
les mots : 
« douze mois, reconductibles deux fois après avoir fait 

l’objet d’un vote à l’Assemblée nationale à chaque fois ».  

Amendement no 1303  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À l’alinéa 2, après la dernière occurrence du mot : 
« site », 
insérer le mot : 
« internet ». 

Amendement no 1535  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
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M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer l’alinéa 3. 

Amendements identiques : 

Amendements no 891  présenté par Mme Batho, 
M. Fournier, Mme Laernoes, Mme Belluco, M. Thierry, 
Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché et Mme Taillé-Polian et no 2408  présenté par 
M. Laisney, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer les alinéas 6 et 7. 

Amendements identiques : 

Amendements no 603  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bonnivard, M. Cinieri, M. Descoeur, Mme Louwagie, 
M. Neuder, M. Nury, M. Seitlinger, M. Taite, M. Vermorel- 
Marques, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, 
Mme Anthoine, M. Bazin, M. Ciotti, Mme D’Intorni et 
M. Juvin, no 1447  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Forissier, M. Juvin, M. Bazin, M. Vatin, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Descoeur, 
M. Dive, M. Rolland, M. Neuder, Mme Anthoine, 
M. Boucard, M. Vermorel-Marques, Mme Louwagie, 
M. Portier, M. Le Fur et Mme Genevard et no 1546  présenté 
par M. Meurin, Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 

M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer l’alinéa 6.  

Amendement no 596  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bonnivard, M. Cinieri, M. Descoeur, M. Forissier, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Seitlinger, 
M. Taite, M. Vermorel-Marques, M. Vatin, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry, Mme Anthoine, M. Bazin, M. Ciotti, 
Mme D’Intorni et M. Juvin. 

À l’alinéa 6, substituer à la dernière occurrence du mot : 
« de », 
les mots : 
« d’au minimum ». 

Amendement no 1736  présenté par M. Le Fur, 
M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Forissier, Mme Gruet, M. Kamardine, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Taite, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et Mme Anthoine. 

Compléter l’alinéa 6 par le mot : 
« minimum ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1481  présenté par M. Wulfranc, 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William et no 1564  
présenté par M. Meurin, Mme Auzanot, M. Allisio, 
M. de Fournas, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer l’alinéa 7. 
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Amendement no 1301  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À l’alinéa 7, supprimer les mots : 
« , dans sa rédaction antérieure à la présente loi, ». 

Amendement no 206  présenté par Mme Belluco, 
M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

I. – À l’alinéa 10, supprimer les mots : 
« ou bas-carbone ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 

références : 
« aux articles L. 211–2 ou L. 447–1 », 
la référence : 
« à l’article L. 211–2 ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 11, supprimer les mots : 
« ou bas-carbone ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 13, supprimer les mots : 
« ou bas-carbone ». 

Amendement no 2407  présenté par M. Tavel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – À l’alinéa 10, supprimer les mots : 
« ou bas-carbone ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 11, supprimer les mots : 
« ou bas-carbone ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 13, supprimer les mots : 
« ou bas-carbone ». 

Amendement no 1482  présenté par M. Wulfranc, 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« qui participent aux chaînes de valeur », 
les mots : 

« nécessaires au déploiement ». 

Amendement no 851  présenté par M. Delautrette, 
Mme Battistel, M. Potier, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

,À l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« participent aux chaînes de valeur » 

les mots : 

« sont strictement nécessaires au déploiement » 

Amendements identiques : 

Amendements no 13  présenté par M. Thierry, M. Fournier, 
Mme Belluco, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian et no 2406  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

À la fin de l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« participent aux chaînes de valeurs des activités ou opéra-
tions mentionnées aux 1° et 2° du présent II », 

les mots : 

« sont strictement et directement nécessaires au déploie-
ment des activités ou opérations de production ou de 
stockage d’électricité, de froid ou de gaz à partir de sources 
renouvelables et d’hydrogène renouvelable défini à l’article 
L. 811–1 du code de l’énergie ». 

Amendement no 2665  présenté par M. Zulesi, M. Amiel, 
M. Brosse, Mme Brulebois, M. Cosson, Mme Decodts, 
M. Fait, M. Falorni, M. Fiévet, M. Haury, M. Laqhila, 
M. Ledoux, Mme Lemoine, M. Ott, Mme Panonacle, 
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M. Patrier-Leitus, M. Pellerin, Mme Piron, Mme Pompili, 
Mme Poussier-Winsback, Mme Thevenot, Mme Tiegna, 
Mme Spillebout, Mme Violland et M. Vojetta. 

I. – À l’alinéa 13, après la première occurrence du mot : 

« ouvrages », 

insérer les mots : 

« nouveaux ou existants ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer la 
seconde occurrence des mots : 

« sur les ouvrages des réseaux de transport ou de distribu-
tion ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 14  présenté par M. Thierry, M. Fournier, 
Mme Belluco, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian et no 3058  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 15 par les mots : 

« par des installations de production d’électricité, de 
chaleur, de froid ou de gaz à partir de sources renouvelables ;  
». 

Amendements identiques : 

Amendements no 852  présenté par M. Delautrette, 
Mme Battistel, M. Potier, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes) et no  

1483  présenté par M. Wulfranc, M. Jumel, M. Chassaigne, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 

Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et 
M. William. 

À l’alinéa 16, après le mot : 
« amélioration », 
insérer le mot : 
« significative ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 24  présenté par M. Thierry, M. Fournier, 
Mme Belluco, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian et no 3059  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 16 par les mots : 
« à hauteur d’au moins 50 % ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 40  présenté par M. Thierry, M. Fournier, 
Mme Belluco, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian et no 3060  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
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M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 17, substituer au mot :  
« significative », 
les mots :  
« à hauteur d’au moins 50 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 364  présenté par Mme Dalloz, 
Mme Louwagie, Mme Anthoine, Mme Bonnivard, 
M. Nury, Mme Gruet, M. Vatin, M. Dive, M. Vincendet, 
M. Bazin, M. Descoeur, M. Viry, M. Forissier, M. Neuder, 
M. Hetzel et M. Minot, no 514  présenté par M. Ray, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Cinieri, M. Boucard, M. Portier, 
M. Bourgeaux et M. Emmanuel Maquet et no 1857  présenté 
par Mme Brulebois, Mme Boyer, Mme Tiegna, M. Haury, 
M. Perrot, M. Ledoux, M. Reda, M. Abad et Mme Marsaud. 

À l’alinéa 18, substituer aux mots : 
« mécanique ou de la valorisation autre qu’ », 
les mots : 
« ou de toute autre valorisation, notamment la valorisa-

tion ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1907  présenté par Mme Marsaud, 
M. Haury, Mme Brulebois, M. Causse, M. Vojetta, 
M. Sorre et M. Perrot et no 2019  présenté par Mme Boyer, 
M. Ledoux, M. Rudigoz, Mme Givernet, Mme Spillebout, 
Mme Rilhac, M. Lauzzana, Mme Heydel Grillere, 
M. Rousset, M. Alauzet, M. Royer-Perreaut, Mme Vignon 
et M. Pellerin. 

À l’alinéa 18, substituer aux mots : 
« la valorisation autre qu’ », 
les mots : 
« toute autre valorisation, notamment la valorisation ». 

Amendement no 1448  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Cinieri, M. Bourgeaux, M. Bony, M. Neuder, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Juvin, Mme Anthoine, M. Boucard 
et M. Descoeur. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 7° Tout projet industriel dont la délocalisation à 

l’étranger résulterait en des émissions de gaz à effet de serre 
supérieurs. » 

Amendement no 1899  présenté par M. Fugit, M. Valence, 
Mme Brugnera, M. Rousset, Mme Tanzilli, Mme Pouzyreff, 
M. Ledoux, Mme Piron, M. Lauzzana, M. Cosson, 
Mme Delpech, M. Pellerin, M. Rudigoz, Mme Tiegna, 
M. Ott et Mme Félicie Gérard. 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
« 7° L’utilisation de technologies de captage et d’utilisation 

du carbone et de captage et de stockage du carbone qui sont 
sans danger pour l’environnement et qui permettent 
d’obtenir une réduction nette des émissions de gaz à effet 
de serre. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 889  présenté par Mme Batho, no 1021  
présenté par M. Descoeur, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Bony et M. Ray et no 1788  présenté par M. Guitton, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« III. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas sur les périmètres de classement des aires protégées enten-
dues au sens de la stratégie nationale pour les aires protégées 
définie à l’article L. 110–4 du code de l’environnement, et sur 
les périmètres de classement des grands sites de France définis 
à l’article L. 341–15–1 du code de l’environnement. » 

Après l’article 1er 

Amendement no 2970  présenté par Mme Magnier, 
M. Marcangeli, M. Alfandari, M. Albertini, Mme Bellamy, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot, 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Lamirault, M. Larsonneur, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, M. Mesnier, Mme Moutchou, 
M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valle-
toux, M. Villiers, Mme Violland et les membres du groupe 
Horizons et apparentés. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre I du livre VIII du code de l’énergie 

est complété par un article L. 811–2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 811–2. – Les installations de production d’hydro-

gène renouvelable et bas-carbone dont la capacité est 
inférieure à 100 kg d’hydrogène par heure sont soumis à 
un régime de déclaration. » 

Amendement no 2409  présenté par M. Tavel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
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M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

L’article L. 181–9 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toute demande d’autorisation environnementale 
formulée en application de l’article L. 181–8 de l’environne-
ment donne lieu à une instruction conformément aux articles 
L. 181–9 et suivants. La décision par laquelle l’autorité 
administrative compétente rejette la demande est motivée, 
conformément à l’article L. 211–2 du code des relations entre 
le public et l’administration. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 339  présenté par M. Giraud, 
M. Marchive, M. Valence, M. Haury, Mme Peyron, 
M. Sorre, M. Vuilletet, M. Perrot, M. Ledoux, M. Pellerin, 
Mme Delpech, Mme Berete, Mme Chandler, Mme Lemoine, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Latombe, 
Mme Heydel Grillere, Mme Rilhac, Mme Brulebois, 
M. Villiers, M. Roseren, Mme Brugnera, M. Lavergne, 
Mme Yadan, Mme Boyer, Mme Violland et M. Sertin, no  

2830  présenté par M. Vermorel-Marques, M. Cinieri, 
M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, Mme Anthoine, 
M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, M. Nury et M. Neuder et  
no 2980  présenté par Mme Magnier, M. Marcangeli, M. Chris-
tophe, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, 
Mme Carel, M. Favennec-Bécot, M. Gernigon, 
Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, Mme Kochert, 
M. Lamirault, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
M. Mesnier, Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, M. Plassard, 
M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, M. Pradal, 
Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux et les membres du 
groupe Horizons et apparentés. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

Après l’article L. 181–9 du code de l’environnement, il est 
inséré un article L. 181–9–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 181–9–1. – À compter de la réception par l’auto-
rité administrative compétente du dossier de demande 
d’autorisation, celle-ci dispose d’un délai maximal d’un 
mois pour rendre sa décision sur la complétude et la régula-
rité du dossier. L’examen de la complétude et de la régularité 
du dossier doit être intégral et les demandes de compléments 
et correctifs regroupés en un seul courrier. 

« Après avoir invité le demandeur à compléter ou à régula-
riser le dossier, et lorsqu’elle estime que le dossier reste 
incomplet ou irrégulier au regard des éléments demandés, 
l’autorité administrative compétente rend une décision de 
dossier incomplet ou irrégulier par arrêté motivé. 

« Lorsque l’autorité administrative compétente estime que 
le dossier est complet et régulier, elle en informe le pétition-
naire. L’absence de décision explicite sur la complétude et la 
régularité du dossier pendant cette période de un mois et, le 
cas échéant, après réception par l’administration des complé-
ments apportés par le demandeur, vaut décision implicite de 
dossier complet et régulier. » 

Amendement no 2971  présenté par Mme Magnier, 
M. Marcangeli, Mme Kochert, M. Albertini, M. Alfandari, 
Mme Bellamy, M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, 
M. Favennec-Bécot, M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, 
M. Jolivet, M. Kervran, M. Lamirault, M. Larsonneur, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, M. Mesnier, Mme Moutchou, 
M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valle-
toux, M. Villiers, Mme Violland et les membres du groupe 
Horizons et apparentés. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 512-8 du code de l’environnement est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 
« La déclaration inclut les installations de production 

d’hydrogène renouvelable et bas-carbone dont la capacité 
est inférieure à 100 kg d’hydrogène par heure. » 

Amendement no 212  présenté par Mme Alexandra Masson, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Pour les projets se rapportant aux gîtes géothermiques, tels 

que définis à l’article L. 112–1 du code minier : 
1° La durée maximale de la phase d’examen de la demande 

d’autorisation de recherche ou de la demande de permis 
exclusif de recherche est d’un an à compter de la date 
d’accusé de la réception du dossier. Elle peut être portée à 
dix-huit mois sur décision motivée de l’autorité compétente ; 

2° La durée maximale de la phase d’examen de la demande 
de titres d’exploitation de gîtes géothermiques est d’un an à 
compter de la date d’accusé de la réception du dossier. Le 
silence de l’administration vaut accord ; 

3° La durée maximale de la phase d’examen de la demande 
d’autorisation de travaux de forages géothermiques est de six 
mois à compter de la date d’accusé de la réception du dossier. 

Le silence gardé sur une demande par l’administration à 
l’expiration des délais indiqués aux 1° à 3° vaut décision 
d’acceptation. 

Amendement no 2859  présenté par M. Vermorel-Marques, 
M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Anthoine, M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, M. Nury 
et M. Neuder. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
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Les services chargés de l’instruction des autorisations pour 
les projets d’installations de production d’énergie à partir de 
l’énergie radiative du soleil disposent d’un délai d’un mois à 
compter du dépôt de la demande d’autorisation pour notifier 
sa complétude et sa régularité, au-delà duquel aucune pièce 
complémentaire ne pourra être demandée, et rendent leurs 
décisions dans un délai de douze mois à compter de la 
réception de la demande complète la plus tardive. 

Article 1er bis A (nouveau) 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’impact en matière de biodiversité des 
dispositions de l’article 1er de la présente loi et présentant 
les moyens financiers pouvant être mobilisés par l’État pour 
soutenir les réserves de biosphère. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2714  présenté par le Gouvernement et no  

1858  présenté par Mme Brulebois, Mme Boyer, M. Haury, 
M. Perrot, M. Ledoux, M. Reda, M. Abad et Mme Marsaud. 

Supprimer cet article. 

Article 1er bis 

1 I. – La section 6 du chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier du code de l’environnement est complétée par 
une sous–section 6 ainsi rédigée :  

2 « Sous–section 6  

3 « Référent préfectoral à l’instruction des projets 
d’énergies renouvelables et des projets industriels 

nécessaires à la transition énergétique 

4 « Art. L. 181–28–10. – Un référent à l’instruction 
des projets concernant les installations et les opérations 
mentionnées au II de l’article 1er de la loi no     du     
relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables est nommé auprès du représentant de 
l’État dans le département, par arrêté préfectoral. Il est 
membre du corps préfectoral. Sans préjudice des attribu-
tions des services compétents, il est chargé de faciliter les 
démarches administratives des porteurs de projets en 
attirant leur attention sur les recommandations préconi-
sées par les pouvoirs publics, de coordonner les travaux 
des services chargés de l’instruction des autorisations et 
de faire un bilan annuel de l’instruction des projets sur 
son territoire. Il est également chargé de fournir un appui 
aux collectivités territoriales dans leurs démarches de 
planification de la transition énergétique sur leur terri-
toire. 

5 « Les missions attribuées au référent sont déterminées 
par voie réglementaire. » 

6 II à IV. – (Supprimés) 

7 V (nouveau). – Le second alinéa de l’article L. 141– 
5–1 du code de l’énergie est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : « Les indicateurs communs de suivi sont 
définis par arrêté du ministre chargé de l’énergie et 
incluent notamment le nombre de projets en cours 
d’instruction, le nombre d’autorisations refusées, les 
motifs de refus et les délais moyens d’instruction. Ces 
indicateurs de suivi sont rendus publics. » 

Amendement no 1670  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1296  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 4, substituer 

aux mots : 
« auprès du représentant de l’État dans le département, par 

arrêté préfectoral » 
les mots : 
« par le représentant de l’État dans le département, parmi 

les sous-préfets. ». 
II. – En conséquence, supprimer la deuxième phrase du 

même alinéa. 

Amendement no 1859  présenté par Mme Brulebois, 
Mme Boyer, M. Haury, M. Perrot, M. Ledoux, M. Reda, 
M. Abad et Mme Marsaud. 

Après la deuxième phrase de l’alinéa 4, insérer la phrase 
suivante :  

« Il est membre de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires. » 

Amendement no 1295  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 4, supprimer les 

mots : 
« sur leur territoire ». 

Amendement no 2582  présenté par M. Portier, M. Vatin, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Seitlinger, M. Ray, M. Neuder, 
M. Pauget, M. Viry, M. Di Filippo, M. Vermorel-Marques, 
M. Brigand, M. Bazin, M. Ciotti, Mme D’Intorni, 
Mme Anthoine et M. Dive. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« Il assure le lien avec les parlementaires du département 

concerné, prend en compte les avis d’appréciation qu’ils 
peuvent, s’ils le souhaitent, formuler quant aux projets 
susvisés et leur transmet toute information jugée utile ou 
demandée par ces derniers quant aux projets susvisés, notam-
ment le bilan annuel de l’instruction des projets sur son 
territoire dans lequel cet avis doit le cas échéant être 
mentionné » 
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Amendement no 1010  présenté par M. Acquaviva, M. Jean- 
Louis Bricout, Mme Bassire, M. Guy Bricout, M. Castellani, 
M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Serva, 
M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« « En Corse, conformément au III de l’article L. 141–5 du 

code de l’énergie, le réfèrent préfectoral en Corse et le prési-
dent du conseil exécutif de la collectivité de Corse instruisent 
conjointement les projets d’énergies renouvelables et les 
projets industriels nécessaires à la transition énergétique. » 

Amendement no 809  présenté par M. Nury, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Gruet, Mme Anthoine, 
M. Rolland, M. Vatin, M. Bourgeaux, M. Dive, 
Mme Louwagie, M. Kamardine, M. Neuder, M. Forissier, 
M. Cinieri, M. Taite, M. Vermorel-Marques, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry, Mme Bonnivard, M. Brigand, 
Mme Corneloup, Mme Valentin, Mme Dalloz et M. Hetzel. 

Supprimer l’alinéa 5.  

Amendement no 1294  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À l’alinéa 5, substituer au mot : 
« déterminées », 
le mot : 
« précisées. » 

Amendement no 1449  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Forissier, M. Kamardine, Mme Bonnivard, 
M. Bazin, M. Gosselin, M. Vatin, M. Bony, M. Bourgeaux, 
M. Cinieri, M. Descoeur, M. Dive, M. Rolland, M. Neuder, 
Mme Anthoine, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Louwagie, 
M. Portier, M. Le Fur et Mme Genevard. 

La première phrase de l’alinéa 7 est complétée par les mots : 
« , la puissance de chaque projet, le nom de la société 

exploitante, le nombre d’emplois équivalent temps plein 
qui y sont liés, leur taux de charge, leur production effective 
d’énergie, le prix moyen auquel cette production a été 
vendue et une représentation de chaque projet sur une 
carte régionale. » 

Amendement no 1413  présenté par M. Jumel, 
M. Wulfranc, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Après la première phrase de l’alinéa 7, insérer les deux 
phrases suivantes : 

« Ils incluent également un indicateur de saturation dépar-
tementale des installations de productions des énergies 
renouvelables et de leurs ouvrages connexes. L’indicateur 
de saturation présente au sein de chaque département les 
zones considérées comme saturées en matière d’implantation 
d’installations de production d’énergies renouvelables ainsi 
que de leurs ouvrages connexes à partir notamment du 
nombre et de la densité d’installations de productions des 
énergies renouvelables déjà installées. » 

Article 1er ter 
(Supprimé) 

Article 1er quater A  
(nouveau) 

1 Le livre VI du code du patrimoine est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 621–32 est ainsi modifié : 

3 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

4 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

5 « II. – L’autorisation mentionnée au I fait l’objet 
d’un avis simple de l’architecte des bâtiments de 
France lorsqu’elle concerne les installations de produc-
tion de chaleur ou d’électricité par l’énergie radiative du 
soleil installées sur des bâtiments ou des ombrières. » ; 

6 2° Après le 3° de l’article L. 632–2–1, il est inséré 
un 4° ainsi rédigé : 

7 « 4° Des installations de production de chaleur ou 
d’électricité par l’énergie radiative du soleil installées sur 
bâtiments ou des ombrières. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1486  présenté par M. Wulfranc, 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William, no 1602  
présenté par Mme Gruet, M. Nury, M. Rolland, 
Mme Valentin, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Dive, 
M. Bazin, M. Vermorel-Marques, Mme Louwagie, 
M. Portier et M. Ray et no 2120  présenté par M. Vatin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Boucard, M. Di Filippo et 
M. Descoeur. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1474  présenté par M. Marchive, 
Mme Colboc, M. Raphaël Gérard, Mme Rixain, M. Ledoux, 
M. Fait, M. Midy, M. Bordat, M. Abad, Mme Piron, 
M. Pellerin, M. Vojetta et Mme Brugnera. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Après l’avant-dernière phrase du premier alinéa du I de 

l’article L. 632–2 du code du patrimoine, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il tient compte des objectifs nationaux 
de développement de l’exploitation des énergies renouvela-
bles et de rénovation énergétique des bâtiments tels que 
définis à l’article L. 100–4 du code de l’énergie. » » 

Après l’article 1er quater A 

Amendement no 122  présenté par Mme Piron, M. Fugit, 
M. Girardin, M. Perrot, M. Guillemard, Mme Thevenot, 
Mme Rixain, M. Lauzzana, M. Vuibert, M. Adam, 
M. Olive, Mme Rilhac, M. Abad, M. Causse, M. Pellerin, 
Mme Tiegna, M. Ott et Mme Melchior. 

Après l’article 1er quater A, insérer l’article suivant :  
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Le dernier alinéa de l’article L. 632–1 du code du patri-
moine est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les 
travaux de pose d’équipements géothermiques de minime 
importance, dans le périmètre d’un site patrimonial remar-
quable ou dans le périmètre délimité des abords d’un 
monument historique, sont soumis au respect des règles 
locales d’urbanisme ainsi qu’à un avis simple de l’architecte 
des Bâtiments de France ». 

Amendement no 2215  présenté par M. Girardin, 
M. Vuilletet, M. Blanchet, M. Latombe, M. Vuibert, 
M. Travert, Mme Riotton, Mme Spillebout, M. Ott, 
M. Bordat et M. Abad. 

Après l’article 1er quater A, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 632–2–1 du code du patrimoine, il est 

inséré un article L. 632–2–2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 632–2–2. – Dans le cas où les travaux soumis à 

autorisation portent sur la réalisation d’une installation visant 
à produire des énergies renouvelable, l’avis de l’architecte des 
bâtiments de France est consultatif et motivé. L’autorisation 
est délivrée par le préfet du département. » 

Article 1er quater 
(Supprimé) 

Après l’article 1er quater 

Amendement no 2438  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 1er quater, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa du I de l’article L. 121–8 du code de 

l’environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Les seuils de coûts prévisionnels ne peuvent excéder 100 
millions d’euros pour les équipements de production d’éner-
gies renouvelables et pour la création d’une installation 
nucléaire de base afin de garantir la participation du public 
à la transition énergétique. » 

Amendement no 2439  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 

M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l'article 1er quater, insérer l'article suivant :  

Le premier alinéa du I de l’article L. 121–8 du code de 
l’environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Les seuils de coûts prévisionnels ne peuvent excéder 150 
millions d’euros pour les équipements de production d’éner-
gies renouvelables et pour la création d’une installation 
nucléaire de base afin de garantir la participation du public 
à la transition énergétique. » 

Amendement no 2436  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 1er quater, insérer l’article suivant :  

À l’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 121–8 du code 
de l’environnement, le mot : « deux » est remplacé par le 
mot : « quatre ». 

Article 1er quinquies A 

1 Le IV de l’article L. 122–1 du code de l’environne-
ment est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Au sens du présent IV, le renouvellement est la 
rénovation ou le rééquipement d’une installation de 
production d’énergie renouvelable, notamment le 
remplacement total ou partiel des installations ou des 
systèmes et des équipements d’exploitation, dans le but 
d’en modifier la capacité ou d’augmenter l’efficacité ou la 
capacité de l’installation. 

3 « En cas de renouvellement d’une installation de 
production d’énergie renouvelable, les incidences que le 
projet est susceptible d’avoir sur l’environnement sont 
appréciées au regard des incidences potentielles résultant 
de la modification ou de l’extension par rapport à l’instal-
lation existante. » 
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Amendement no 1799  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – En cas de renouvellement d’une installation de 

production d’énergie renouvelable, les incidences que le 
projet est susceptible d’avoir sur l’environnement sont appré-
ciées au regard des incidences notables potentielles résultant 
de la modification ou de l’extension par rapport au projet 
initial. 

« II. – Le I s’applique pour une durée de dix-huit mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. » 

Sous-amendement no 3067  présenté par M. Meurin, 
M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« renouvelable, » 
insérer les mots : 
« l’avis de la commune d’implantation est requis ». 

Sous-amendement no 3068  présenté par M. Meurin, 
M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« ainsi que de la saturation visuelle ».  

Après l’article 1er quinquies A 

Amendement no 2373  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa de l’article L. 181–14 du code de 

l’environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Dans le cas du remplacement d’une installation de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sens 
de l’article L. 515–44, ces conditions incluent une étude 
environnementale mise à jour en fonction des nouveaux 
documents d’urbanisme. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2207  présenté par M. Vermorel-Marques 
et no 2597  présenté par Mme Menache et les membres du 
groupe Rassemblement national. 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa de l’article L. 181–14 du code de 

l’environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Dans le cas du remplacement d’une installation de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sens 
de l’article L. 515–44, ces conditions incluent le dépôt d’un 
permis de construire. » 

Amendement no 1488  présenté par M. Wulfranc, 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–14 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 

dans lesquelles le renouvellement d’une installation de 
production d’énergie renouvelable doit être regardée 
comme substantielle, au sens du présent article. » 

Amendement no 2410  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 181–14 du code de l’environnement, il est 

inséré un article L. 181–14–1 ainsi rédigé : 
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« Art L. 181–14–1. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les conditions dans lesquelles la modification d’une 
installation de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent qui relève du régime de l’autorisation 
environnementale est regardée comme substantielle, ou le cas 
échéant comme notable mais non substantielle, au sens de 
l’article L. 181–14. » 

Amendement no 205  présenté par Mme Alexandra Masson, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–14 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 

dans lesquelles le renouvellement d’une installation de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent qui relève du régime de l’autorisation environnementale 
est regardé comme substantiel au sens du présent article. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 696  présenté par M. Schellenberger, 
Mme Gruet, M. Kamardine, M. Nury, M. Bazin, M. Hetzel, 
Mme Corneloup, M. Vatin, M. Cinieri, M. Taite, M. Viry, 
Mme Louwagie et M. Neuder et no 2216  présenté par 
M. Vermorel-Marques. 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
L’article L. 512–15 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le dépassement provisoire des seuils de déclaration ou 

d’enregistrement pour des motifs d’intérêts généraux et dans 
le respect de critères définis par arrêté préfectoral ne constitue 
pas une modification substantielle du projet. » 

Amendement no 2208  présenté par Mme Battistel, 
M. Delautrette, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 

Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 1er quinquies A, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 423–1 du code de l’urbanisme, il est inséré 

un article L. 423–1–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 423–1–1. – Un décret en Conseil d’État fixe le 

délai maximal dans lequel doivent être instruites les 
demandes de permis de construire et les déclarations préala-
bles portant sur le renouvellement d’une installation de 
production d’énergie renouvelable. » 

Article 1er quinquies 

1 Une expérimentation est conduite avec des bureaux 
d’études et des porteurs de projets volontaires pour une 
durée de quatre ans à compter de la promulgation de la 
présente loi afin que, lorsque le maître d’ouvrage recourt 
aux services d’un bureau d’études interne ou externe pour 
l’élaboration de l’étude d’impact mentionnée à l’article 
L. 122–1 du code de l’environnement ou de l’étude de 
dangers mentionnée à l’article L. 181–25 du même code, 
en vue de l’autorisation environnementale d’une instal-
lation de production d’énergie renouvelable relevant de 
l’article L. 512–1 dudit code, il s’assure de la compétence 
de ce dernier au regard d’exigences minimales fixées par 
arrêté du ministre chargé des installations classées. 

2 Ces compétences peuvent être attestées ou certifiées 
par des tierces parties. Cette expérimentation prévoit 
également la faculté, pour le ministre chargé des instal-
lations classées, s’il relève un défaut manifeste de compé-
tence d’un bureau d’études faisant l’objet d’une telle 
attestation ou certification, d’en informer la tierce 
partie, qui doit alors suspendre ou retirer, sur la base 
de ce signalement, l’attestation ou la certification. 

3 Cette expérimentation, qui fait l’objet d’un appel à 
manifestations d’intérêt du ministre chargé des installa-
tions classées pour la protection de l’environnement, est 
suivie d’un bilan transmis au Parlement, comprenant une 
évaluation socio-économique de ce dispositif. Sur la base 
de ce bilan, le ministre chargé des installations classées 
prévoit les conditions de pérennisation et d’extension 
éventuelle de ce dispositif. 

Amendement no 1929  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
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Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1275  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À l’alinéa 1, substituer au mot : 
« dernier », 
les mots : 
« bureau d’études ». 

Amendement no 1276  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
Au début de la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux 

mots : 
« Ces compétences peuvent être attestées ou certifiées » 
les mots : 
« Cette compétence peut être attestée ou certifiée ». 

Amendement no 1277  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
I. – Au début de la seconde phrase de l’alinéa 2, supprimer 

les mots :  
« Cette expérimentation prévoit également la faculté, 

pour ».  
II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, 

après le mot :  
« classées » 
insérer le mot :  
« peut ». 
III. – En conséquence, à ladite phrase dudit alinéa, 

supprimer la dernière occurrence du mot :  
« d’ ». 

Amendement no 1278  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 
« intérêt », 
insérer les mots : 
« à l’initiative ». 

Amendement no 1280  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À la première phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« pour la protection de l’environnement ». 

Amendement no 1279  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
À la dernière phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« pérennisation et d’extension », 
le mot : 
« généralisation ». 

Après l’article 1er quinquies 

Amendements identiques : 

Amendements no 1070  présenté par M. Dubois, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Cinieri, 
Mme Louwagie, Mme Frédérique Meunier, M. Neuder, 
M. Nury, Mme Petex-Levet, M. Schellenberger, 
Mme Tabarot, M. Seitlinger, M. Taite, M. Vatin, 

M. Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier, M. Forissier et 
M. Dive et no 2043  présenté par Mme Boyer, Mme Brulebois et 
M. Ledoux. 

Après l’article 1er quinquies, insérer l’article suivant :  
Au début du dernier alinéa du I de l’article L. 122–1–1 du 

code de l’environnement, est ajoutée une phrase ainsi 
rédigée : « Lorsque tout ou partie des résultats de l’étude 
d’impact produite par le porteur de projet sont contestées 
par l’autorité compétente pour autoriser le projet ou sont de 
nature à entrainer une décision de refus d’autorisation ou des 
prescriptions notablement différentes de celles que le porteur 
de projet a proposées pour réduire, compenser ou éviter les 
incidences du projet sur l’environnement, l’autorité doit 
motiver sa contestation en énonçant les circonstances de 
fait ou de droit ainsi que les éléments techniques et scienti-
fiques qui la fondent ». 

Amendement no 199  présenté par Mme Alexandra Masson, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 1er quinquies, insérer l’article suivant :  
Après le f du 2° du II de l’article L. 122–3 du code de 

l’environnement, il est inséré un g ainsi rédigé : 
« g) Une description des impacts sur l’eau et les nappes 

phréatiques. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 515  présenté par M. Bony, 
M. Bourgeaux, Mme Frédérique Meunier, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Nury, M. Kamardine, M. Taite, 
M. Vermorel-Marques, M. Boucard, M. Bazin, Mme Gruet 
et M. Rolland, no 1306  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Buisson, 
M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
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Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu, no 1550  présenté par 
Mme Menache, no 2036  présenté par Mme Boyer, Mme Brule-
bois, M. Ledoux, Mme Delpech, M. Benoit et M. Ott et no  

2368  présenté par Mme Bassire. 

Après l’article 1er quinquies, insérer l’article suivant :  

Le 2° du II de l’article L. 122–3 du code de l’environne-
ment est complété par sept alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les ouvrages de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent jusqu’au poste HTA/BT inclus, 
les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire installés au sol jusqu’au poste HAT/BT inclus, les 
ouvrages de stockage d’électricité jusqu’au poste HTA/BT 
inclus et les transformateurs d’antenne-relais de radiotélé-
phonie mobile, l’étude d’impact comprend également : 

« – un repérage des établissements d’élevage et de leurs 
installations situés dans un certain périmètre autour de 
l’aménagement mentionné à l’alinéa précédent ; 

« – les états des lieux initiaux suivants : 

« a) un état des lieux électrique et géobiologique des 
établissements d’élevage et de leurs installations ; 

« b) un état des lieux technico-économique et sanitaire des 
établissements d’élevage. 

« Dans le cas où l’éleveur refuserait la réalisation de ces 
états des lieux mentionnés aux a et b, une attestation de refus 
signée par l’éleveur doit être intégrée à l’étude d’impact. 

« Les modalités d’application du présent article sont déter-
minées par un décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 164  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, Mme Gruet, M. Taite, M. Vermorel-Marques, 
M. Vatin, Mme Valentin, Mme Corneloup, Mme Louwagie et 
M. Rolland. 

Après l’article 1er quinquies, insérer l’article suivant :  

Après le f du 2° du II de l’article L. 122–3 du code de 
l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les ouvrages de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent jusqu’au poste HTA/BT inclus, 
les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire installés au sol jusqu’au poste HTA/BT inclus, les 
ouvrages de stockage d’électricité jusqu’au poste HTA/BT 
inclus et les transformateurs d’antenne-relais de radiotélé-
phonie mobile, l’étude d’impact comprend un repérage des 
établissements d’élevage et de leurs installations situés dans 
un certain périmètre autour d’un des aménagements 
mentionnés dans le présent alinéa. Elle comprend également 
un état des lieux électrique et géobiologique des établisse-
ments d’élevage et de leurs installations et un état des lieux 
technico-économique et sanitaire des établissements 
d’élevage. Dans le cas où l’éleveur refuserait la réalisation 
de ces états des lieux, une attestation de refus signée par 
l’éleveur doit être intégrée à l’étude d’impact. » 

Amendement no 1692 rectifié  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Battistel, M. Delautrette, M. Potier, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 1er quinquies, insérer l’article suivant :  
Après le f du 2° du II de l’article L. 122–3 du code de 

l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour les ouvrages de production d’électricité à partir de 

l’énergie mécanique du vent jusqu’au poste HTA/BT inclus, 
les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire installés au sol jusqu’au poste HTA/BT inclus, les 
ouvrages de stockage d’électricité jusqu’au poste HTA/BT 
inclus et les transformateurs d’antenne-relais de radiotélé-
phonie mobile, l’étude d’impact comprend un repérage des 
établissements d’élevage et de leurs installations situés dans 
un certain périmètre autour d’un des aménagements 
mentionnés dans le présent alinéa. Elle comprend également 
un état des lieux électrique des établissements d’élevage et de 
leurs installations et un état des lieux technico-économique et 
sanitaire des établissements d’élevage. Dans le cas où l’éleveur 
refuserait la réalisation de ces états des lieux, une attestation 
de refus signée par l’éleveur doit être intégrée à l’étude 
d’impact. » 

Amendement no 571  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 1er quinquies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–13 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° Après le mot : « particulière », la fin du premier alinéa est 

ainsi rédigée : « , ou s’il est établi que les études réalisées ou les 
mesures de réduction ou de compensation sont manifeste-
ment insuffisantes, l’autorité administrative seule ou sur 
demande de tout tiers intéressé, doit, tant lors de l’instruction 
d’une demande d’autorisation environnementale ou posté-
rieurement à sa délivrance, ordonner une tierce expertise afin 
de procéder à l’analyse d’éléments du dossier nécessitant des 
vérifications particulières ». 

2° Après le mot : « extérieur », la fin du second alinéa est 
ainsi rédigée : « indépendant choisi sur la liste des experts 
judiciaires. » 

Article 1er sexies 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 123–3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « L’autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l’enquête informe sans délai le maître d’ouvrage de 
l’opération soumise à l’enquête publique de la saisine 
du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe 
le siège de cette autorité en vue de la désignation d’un 
commissaire enquêteur ou d’une commission 
d’enquête. » ; 
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4 2° Le second alinéa de l’article L. 123–4 est ainsi 
modifié : 

5 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Le président du tribunal administratif ou 
le conseiller délégué par lui nomme également un ou 
plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux 
membres de la commission d’enquête, qui n’intervien-
nent qu’en cas de remplacement, le cas échéant selon un 
ordre d’appel préalablement défini par la juridiction au 
moment du choix du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête. » ; 

6 b) L’avant–dernière phrase est ainsi rédigée : « En cas 
d’empêchement d’un commissaire enquêteur, l’autorité 
chargée de l’organisation de l’enquête publique transfère 
sans délai à un commissaire suppléant, choisi par la 
juridiction administrative dans les conditions prévues 
au présent alinéa, la poursuite de l’enquête publique. » ; 

7 3° Le I de l’article L. 123–6 est ainsi modifié : 

8 aa) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« enquêtes publiques » sont remplacés par les mots : 
« consultations du public » et, après la première occur-
rence du mot : « enquête », il est inséré le mot :  
« publique » ; 

9 a) Aux deuxième et avant–dernier alinéas, le mot : 
« enquêtes » est remplacé par les mots : « consultations du 
public » ; 

10 b) Au dernier alinéa, les mots : « enquêtes publiques » 
sont remplacés par les mots : « consultations du public ». 

Amendement no 1132  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« L’autorité compétente permet à chacun de consulter un 

dossier exhaustif permettant de connaître la surface 
concernée, le montant des travaux et les conséquences 
pour le territoire concerné. Toute modification du dossier 
doit faire l’objet d’une information du public. Lorsque la 
modification est substantielle et bouleverse l’économie 

générale du dossier, une nouvelle enquête publique est 
organisée selon des modalités identiques à celles d’un dépôt 
initial. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 237  présenté par M. Meurin, 
M. Beaurain, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, 
M. Ballard, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, 
M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu et no 1739  présenté 
par M. Le Fur, M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Cordier, 
Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Forissier, Mme Gruet, 
M. Kamardine, Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, 
M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier et Mme Anthoine. 

Supprimer les alinéas 7 à 10. 

Amendement no 750  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
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M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tivoli, M. Villedieu et les membres du groupe Rassemble-
ment national. 

I. – À l’alinéa 8, substituer aux mots :  
« les mots : « enquêtes publiques » sont remplacés par les 

mots : « consultations du public » » 
les mots :  
« après le mot : « plusieurs » sont insérés les mots : « consul-

tations du public et » ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 9 par les mots : 
« et enquêtes publiques ». 
III. – En conséquence, procéder à la même insertion à la 

fin de l’alinéa 10. 

Amendement no 1400  présenté par M. Ballard, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« c) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« « La procédure des consultations préalables du public doit 

se faire à la fois par courrier déposé dans les boîtes aux lettres 
des administrés, par réunion publique et par voie dématéria-
lisée à l’initiative unique du conseil municipal. » » 

Après l’article 1er sexies 

Amendement no 2044  présenté par Mme Boyer, 
Mme Brulebois, M. Mournet et Mme Riotton. 

Après l’article 1er sexies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 211–1 du code de l’énergie est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Pour les installations d’énergies renouvelables ou de 

stockage d’énergie en territoire de montagne, le Conseil 
national de la montagne est consulté pour avis, lors de 
l’enquête publique. » 

Amendement no 1669  présenté par M. Beaurain, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 

M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 1er sexies, insérer l’article suivant :  
La première phrase du second alinéa de l’article L. 123–12 

du code de l’environnement est complétée par les mots : 
« ainsi que l’identité de leurs auteurs ». 

Amendement no 2014  présenté par Mme Battistel, 
M. Delautrette, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 1er sexies, insérer l’article suivant :  
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 123–6 du 

code de l’environnement, l’autorité compétente saisie d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme portant sur une instal-
lation de production d’énergies renouvelables et de produc-
tion d’hydrogène renouvelable ou bas carbone, ainsi que de 
leurs ouvrages connexes, soumise à enquête publique saisit le 
président du tribunal administratif en vue de la désignation 
du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête 
dans le délai de sept jours francs suivant la réception de 
l’ensemble des pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet. 

Pour les projets concernant des installations de production 
d’énergies renouvelable et de production d’hydrogène renou-
velable ou bas carbone, ainsi que de leurs ouvrages connexes, 
l’autorité visée à l’article L. 123–3 du code de l’environne-
ment prend l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête 
prévu par l’article L. 123–10 au plus tard quinze jours après 
la désignation du commissaire enquêteur ou de la commis-
sion d’enquête par le président du tribunal administratif. 

Articles 1er septies et 1er octies 
(Supprimés) 

Article 2 
(Non modifié) 

1 I. – L’avant–dernier alinéa du 1° du I de l’article 
L. 123–2 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase, les mots : « et de permis 
d’aménager » sont remplacés par les mots : « , d’aménager 
ou de démolir et des déclarations préalables, prévues au 
livre IV du code de l’urbanisme, » ; 
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3 2° À la fin de la même première phrase, les mots : 
« effectué par l’autorité environnementale » sont 
remplacés par les mots : « prévu au IV de l’article 
L. 122–1 du présent code » ; 

4 3° À la seconde phrase, le mot : « permis » est 
remplacé par les mots : « autorisations d’urbanisme ». 

5 II. – L’article L. 123–2 du code de l’environnement, 
dans sa rédaction résultant du I du présent article, est 
applicable aux demandes d’autorisation d’urbanisme 
déposées à compter de la publication de la présente loi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1489  présenté par M. Wulfranc, 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William, no 2009  
présenté par M. Meurin, Mme Auzanot, M. Allisio, 
M. de Fournas, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu, no 2235  présenté par 
M. Vermorel-Marques et no 2413  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 2 

Amendement no 1026  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques, Mme Gruet et M. Viry. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 112–2 du code minier est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« L’instruction de la demande d’autorisation de recherche 

prévue à l’article L. 124–3 comporte l’accomplissement d’une 
participation du public réalisée conformément à la section 3 
du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environ-
nement. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 382  présenté par Mme Dalloz, 
Mme Louwagie, Mme Anthoine, Mme Bonnivard, 
M. Nury, Mme Gruet, M. Vatin, M. Dive, M. Vincendet, 
M. Bazin, M. Descoeur, M. Viry, M. Forissier, M. Neuder, 
M. Hetzel et M. Minot et no 2703  présenté par M. Berteloot, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 124–6 du code minier est ainsi rédigé : 
« Art. L. 124.-6. – L’instruction de la demande d’autori-

sation de recherche prévue à l’article L. 124–3 comporte 
l’accomplissement d’une participation du public réalisée 
conformément à la section 3 du chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l’environnement ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 715 

sur l’article 1er du projet de loi relatif à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 51 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 38 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 27 

Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, M. Éric 
Girardin, M. Guillaume Kasbarian, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Paul Midy, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 8 

M. Frédéric Boccaletti, M. Victor Catteau, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, Mme Marine Hamelet, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache et M. Pierre 
Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 8 

M. Carlos Martens Bilongo, Mme Catherine Couturier, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Manon Meunier, M. Matthias Tavel et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 4 

M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Vincent 
Descoeur et M. Emmanuel Maquet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 5 

M. Philippe Bolo, M. Frantz Gumbs, Mme Florence Lasserre, 
Mme Aude Luquet et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 3 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Stéphane Delautrette et 
M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Félicie Gérard et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 6 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Abstention : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 716 

sur l’amendement de suppression no 1489 de M. Wulfranc et les 
amendements identiques suivants à l’article 2 du projet de loi 
relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 70 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 37 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 1 

Mme Barbara Pompili. 

Contre : 27 

Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2022 27 



M. Philippe Dunoyer, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 7 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Meizonnet et Mme Yaël Menache. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 13 

M. Carlos Martens Bilongo, Mme Catherine Couturier, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Manon Meunier, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 5 

M. Jean-Yves Bony, M. Vincent Descoeur, M. Emmanuel 
Maquet, M. Jérôme Nury et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, Mme Sandrine Josso, Mme Aude Luquet et 
M. Bruno Millienne. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (4)  
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